
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          7 

Séance Ordinaire du 19 JUILLET  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le dix-neuf du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   13/07/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 

LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD 

S. PICHON H. CLEMENT JL. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   GHERBI C.  à REYNIER C. 

 GALANTINI V.  à BOY JP. 

 SCHMALTZ E.  à SPAGNOU D. 

 JOURDAN E.  à CODOUL B. 

 JAFFRE S.  à FERAUD S. 

 BRUNET M.  à TEMPLIER JP. 

 SEBANI S.  à CLEMENT JL. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-08-01-SG 
 
OBJET : ACQUISITION LICENCE IV POUR LE CAMPING MUNICIPAL 
 
Le 17 mai 2023, Il a été porté à la connaissance de la Commune qu’une licence de débit de boissons de 

quatrième catégorie qui appartenait à Monsieur Georges GACHET décédé, fait partie de l’actif de la 

succession de ce monsieur, déclarée vacante par le Tribunal Judiciaire de Digne-les-Bains le 7 juillet 2022. 

 

Dès lors, la Direction Régionale des Finances Publiques - Division Missions Domaniales - Gestion des 

Patrimoines Privés a été nommée curatrice de cette succession et qui vient de mandater Me Yves 

GAUTHIER huissier de Justice à Sisteron, afin de procéder à l’inventaire de l’actif de la succession dont cette 

licence 4. 

 

Il s’avère que cela fait plusieurs semaines que la commune de Sisteron entend acheter une licence 4 afin d’en 

équiper son Camping Municipal qui a plus de trente ans d’âge, et qu’elle a mis en gestion dans le cadre d’une 

Délégation de Service Public depuis l’automne 2021. 

 

Il y a un intérêt public local majeur pour la commune qui est classée station tourisme (10000-20000 habitants) 

depuis 2014. Il s’agit aussi de déployer une stratégie de développement de l’offre touristique sur la ville et 

d’appuyer le délégataire gérant le camping municipal qui a prévu d’investir, 2,4 millions € sur 15 années 

d’exploitation. 

 

Parmi les pistes d’amélioration à apporter, l’acquisition d’une licence 4, permettra de renforcer l’offre de 

restauration sur le Camping dont la fréquentation a déjà doublé en 2022 par rapport à 2021. Cette licence 4 

doit permettre d’accompagner les efforts du gestionnaire actuel et de conforter ce service public 

d’hébergements touristiques qui fait pleinement partie du patrimoine communal. 

 

C’est donc pour ces raisons que la commune de Sisteron, souhaite très vivement, racheter la licence 4 qui 

appartenait à M Gachet et l’a fait savoir à la Direction Régionale des Finances Publiques - Division Missions 

Domaniales - Gestion des Patrimoines Privés. 



Par courriel en date du 8 juin 2023, dont copie est ci-annexée (ANNEXE), le service de la Direction des 

Finances Publiques - Division Missions Domaniales - Gestion des Patrimoines Privés a donné son accord 

pour la vente de cette licence 4 à QUINZE MILLE EUROS (15 000,00 EUROS). 

 
Ouïe cet exposé et après avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 
 

DECIDE d’acquérir la licence de débit de boissons de quatrième catégorie qui appartenait à Monsieur 

Georges GACHET décédé, auprès de la Direction Régionale des Finances Publiques - Division Missions 

Domaniales - Gestion des Patrimoines Privés a été nommée curatrice de la succession au prix de QUINZE 

MILLE EUROS (15 000,00 EUROS) ; 

 

DIT que les frais d’actes seront à la charge de la commune et que les crédits nécessaires à cette acquisition, 

sont prévus au budget annexe du Camping Municipal ; 

 

DÉSIGNE l’office notarial SAS PROJURIS, Mes Geneviève THIBERS-SANTORO et Michaël SANTORO, 

Notaires à Sisteron pour rédiger l’acte en double minute avec la SCP Magali MARTELLI et Valérie VACHIER, 

Notaires à Sisteron. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 
 

 


